
 

www.groupebbm.com Note du 07/10/2022 | 1 

 

 
AVANCE DE REDUCTIONS ET  

CREDITS D’IMPOT SUR LE REVENU – MODULATION 

 

 

1. PRINCIPE DE L’AVANCE 

 

L'article 1665 bis du CGI prévoit que les contribuables perçoivent, au plus tard le 1er mars de l'année 
de la liquidation de l'impôt afférent aux revenus de l'année précédente, un acompte de 60 % de certaines 
réductions et crédits d'impôt afférent aux revenus de l'avant-dernière année. 

 

Les dépenses concernées sont celles considérées comme récurrentes, à savoir : 

- emploi à domicile ; 
- service à la personne ; 
- frais de garde de jeunes enfants ; 
- dons aux œuvres ; 
- autres (investissements locatifs (dispositifs « Pinel », « Duflot », « Scellier », « Denormandie 

ancien », « Censi-Bouvard », « Loc’Avantages », investissements DOM) ; dépenses d’accueil 
dans un établissement pour personnes dépendantes ; cotisations syndicales ; travaux de 
réhabilitation et de confortation de logements anciens en Outre-Mer). 

 

Si vous avez bénéficié des réductions et crédits d’impôt ci-dessus lors de la déclaration de vos revenus 
2021 effectuée au printemps 2022, vous recevrez en janvier 2023 une avance égale à 60% de leur 
montant. 

Cette avance sera ensuite à rembourser lors de la déclaration d’impôt sur les revenus 2022 effectuée 
au printemps 2023. 

 

Vous n’êtes toutefois pas concerné si vous n’aviez pas ces charges en 2021, mais que vous allez 
bénéficier pour la 1ère fois de ces avantages fiscaux lors de la déclaration de vos revenus 2022 effectuée 
au printemps 2023. Dans ce cas vous bénéficierez de l’avance en janvier 2024, mais les 
développements qui suivent vous concerneront potentiellement en fin d’année 2023. 

 

PRECISIONS : depuis janvier 2022, vous pouvez bénéficier du service d'avance immédiate de crédit 
d'impôt si vous avez recours à l'emploi direct d'un salarié à domicile. Également, depuis juin 2022, le 
service d'avance immédiate est accessible aux clients d'organismes de services à la personne. Enfin 
depuis le 20.09.2022, le service est ouvert aux parents qui ont recours à une aide à domicile pour faire 
garder leur enfant de plus de 6 ans. 

 
 
 



 
 

www.groupebbm.com Note du 07/10/2022 | 2 

 
2. MODULATION DE L’AVANCE  

 

Sans action de votre part avant le 14.12.2022, vous recevrez en janvier 2023, sur le compte bancaire 
renseigné sur votre espace particulier impots.gouv.fr, une avance de 60% des réductions et crédits 
d’impôt 2021 dont vous avez bénéficié en 2022, et vous serez tenu de rembourser un éventuel trop-
perçu au cours de l’été 2023. 

 
Or si en 2022, ces dépenses ont baissé par rapport à 2021, ou si vous ne supportez plus ces 
dépenses (par exemple, vous n’employez plus de salariés à domicile en 2022), vous avez la possibilité 
jusqu’au 14.12.2022 de moduler ou même de refuser cette avance et ainsi vous éviterez d'avoir 
à rembourser un éventuel trop-perçu à l’été 2023. 

→ En revanche si vos dépenses ont augmenté, vous n’avez aucune démarche à effectuer. 
 
MODE D’EMPLOI : 
 

1. Rendez-vous sur la page d’accueil impots.gouv.fr, puis connectez-vous à votre espace 
particulier à l’aide de votre numéro fiscal et de votre mot de passe. 
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2. Aller dans la rubrique « Prélèvement à la source », puis cliquer sur « Gérer votre avance de 

réductions et crédits d'impôt » 
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3. Vous pourrez alors : 
 

▪ Soit demander à ne pas bénéficier de l’avance en janvier 2023 (en 2022 vous n’engagez plus 
les dépenses concernées, ou vous ne bénéficierez plus des réductions ou crédits d’impôt). 

▪ Soit diminuer le montant de l’avance. Vous devrez alors : 
1) dans un premier temps, estimer le montant total de votre avantage fiscal, en fonction de 

vos revenus et charges 2022, en utilisant le simulateur d’impôt à votre disposition (Calcul 
de l'impôt 2022 sur les revenus 2021 (impots.gouv.fr) , 

2) ensuite, modifier votre nouvelle base 2022 correspondant au montant de vos réductions et 
crédits pris en compte (cf. ci-dessus « 1. PRINCIPE DE L’AVANCE ») calculé grâce au 
simulateur. 

 
 

 
 

Notre équipe fiscale reste à votre disposition pour vous accompagner et répondre à toutes vos 
interrogations.  

https://simulateur-ir-ifi.impots.gouv.fr/calcul_impot/2022/index.htm
https://simulateur-ir-ifi.impots.gouv.fr/calcul_impot/2022/index.htm

